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1. Le contexte

� Construction HQE du siège 
d’Energie SDED (bâtiment de 
bureau) en 2004 et 2005.

� Réception du bâtiment par le 
maitre d’œuvre (avril 2005).

� Des petits problèmes de                    
fonctionnement …



La détection des « petites »
malfaçons

� Courants d’air froid dus aux 
ouvertures pour les ventilations 
naturelles

� Problème d’étanchéite de la verrière

� Infiltrations d’eau par les façades



Un an après : des problèmes sont 
traités mais d’autres perdurent

� La plupart des ventilations sans 
régulateur de débit sont obturées.

� De nouvelles infiltrations d’eau se 
produisent lors des gros orages : 
l’étanchéité des menuiseries est 
mise en cause (fenêtres et murs).



Taches d’humidité



Obturation des orifices prévus pour les 
régulateurs d’air 



Au choix : stores ou régulateurs d’air ! 



Evolution de la consommation électrique 
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25 MWh ou 15 % de surconsommation 
due aux « courants d’air froid »



2. Les tests d’étanchéité à l’air

Objectifs : 
- éclairer le Maitre d’Ouvrage sur les 

problèmes d’humidité,
- vérifier l’étanchéité à l’air,
- « montrer l’exemple » aux commune de la 

Drôme.

Coût : 6 700 € TTC (600 € /camera thermique). 
0,35 % du budget total – 2,6 % des honoraires 
de maitrise d’œuvre 





Résultats et effets induits 

Résultats des tests : 
- « bonne » étanchéité à l’air : 1,03 m3/(h.m2)
- des points faibles sur l’étanchéité à l’eau.

Effets induits : 
- 2 ans après la réception, les menuiseries 
sont équipées de bavettes en aluminium.



Les points faibles



Les points faibles : liaisons 
bois/béton



Liaisons bois/fer et étanchéité
Avant /Après reprises par le

menuisier



3. Conclusion
Dans une région soumise au vent, 
l‘étanchéité à l‘air est un réel enjeu 
pour le confort et la MDE.

La mesure d’étanchéité :

� Représente un élément objectif voire une 
« expertise » (en cas de litige),

� devrait constituer à l’avenir « l’obligation 
de résultat » imposée par le Maitre d’Ouvrage.  


